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Description 

La  présente  invention  concerne  une  pompe  pour  la 
distribution  de  produits  fluides,  comprenant  une  cham- 
bre  de  pompe  en  communication  avec  un  réservoir  de 
produit  fluide  par  l'intermédiaire  d'un  canal  d'admission, 
ladite  chambre  étant  pourvue  d'un  clapet  d'admission 
adapté  à  isoler  la  chambre  de  pompe  dudit  réservoir 
lors  de  la  distribution  du  produit  fluide.  L'invention  con- 
cerne  plus  particulièrement  ledit  clapet  d'admission. 

Il  existe  de  nombreux  types  de  clapet  d'admission 
destinés  à  être  utilisés  dans  des  pompes  de  petite  taille. 
Une  forme  classique  consiste  à  emprisonner  une  bille 
ou  une  rondelle  dans  un  logement  formé  à  la  sortie  du 
canal  d'admission.  Lorsque  la  pression  augmente  dans 
la  chambre  de  pompe,  la  bille  ou  la  rondelle  est  plaquée 
sur  un  siège  de  clapet  formé  à  l'embouchure  du  canal 
d'admission.  Ainsi,  la  chambre  de  pompe  est  isolée  du 
réservoir  lors  de  la  distribution  du  produit  fluide.  En 
revanche,  lors  de  la  phase  d'aspiration  de  produit  fluide 
en  provenance  du  réservoir,  la  bille  ou  la  rondelle  est 
décollée  de  son  siège,  subit  les  turbulences  du  flux  et 
flotte  à  l'intérieur  du  logement  prévu  à  cet  effet.  C'est 
une  technique  de  conception  très  simple,  mais  qui  pré- 
sente  cependant  le  désavantage  de  devoir  réaliser  un 
logement  pour  retenir  la  bille  ou  la  rondelle  dans  un 
volume  défini  qui  assure  que  la  bille  ou  la  rondelle  se 
repositionne,  après  chaque  phase  d'aspiration,  sur  son 
siège  de  clapet  de  manière  étanche.  Le  logement  peut 
faire  partie  intégrante  du  corps  de  pompe,  dans  quel 
cas  il  faut  prévoir  un  moule  avec  une  empreinte  com- 
plexe.  Le  logement  peut  également  être  formé  par  une 
pièce  rapportée  dans  le  corps  de  pompe.  Là  encore,  un 
moule  spécifique  est  nécessaire.  On  voit  que  la  néces- 
sité  d'un  logement  pour  confiner  la  bille  ou  la  rondelle 
dans  un  volume  restreint  engendre  une  complexité  sur 
le  plan  du  moulage.  De  plus,  une  opération  ultérieure  de 
montage  est  nécessaire  pour  introduire  la  bille  ou  la 
rondelle  dans  ledit  logement. 

Un  des  objets  de  la  présente  invention  est  de  réali- 
ser  un  clapet  d'admission  qui  ne  nécessite  pas  la  forma- 
tion  d'un  logement  apte  à  accueillir  un  organe  de  clapet 
libre  telle  qu'une  bille  ou  une  rondelle.  Le  clapet 
d'admission  devra  pouvoir  être  monté  dans  un  corps  de 
pompe  simple  sans  structure  particulière. 

Un  autre  type  de  clapet  d'admission  met  en  oeuvre 
un  pointeau  situé  à  l'extrémité  inférieure  de  la  tige 
d'actionnement  et  qui  est  destiné  à  venir  obturer  le 
canal  d'admission  lorsque  la  tige  d'actionnement  est 
enfoncée.  Il  s'agit  là  d'un  type  bien  particulier  de  clapet, 
puisqu'il  y  a  interaction  entre  le  corps  de  pompe  et  la 
tige  d'actionnement  pour  réaliser  la  fonction  de  clapet 
d'admission.  En  effet,  ce  clapet  ne  peut  exister  que 
dans  une  pompe  à  précompression  dans  laquelle  le  pis- 
ton  est  monté  coulissant  sur  la  tige  d'actionnement.  Ce 
clapet  ne  peut  donc  pas  être  utilisé  universellement  sur 
n'importe  quel  type  de  pompe. 

Un  autre  type  de  clapet  d'admission  particulier  est 

mis  en  oeuvre  dans  les  pompes  à  précompression  utili- 
sant  la  surpression  régnant  dans  la  chambre  de  pompe 
pour  décoller  un  pointeau  de  son  siège  et  ainsi  créer  un 
passage  de  sortie  pour  le  fluide.  Le  pointeau  est  en 

5  appui  étanche  dans  le  canal  de  refoulement  du  fluide 
sous  l'action  d'un  ressort.  Le  pointeau  se  prolonge  vers 
le  bas  et  forme  une  jupe  qui  est  destiné  à  venir 
s'emmancher  sur  un  manchon  solidaire  du  corps  de 
pompe.  L'engagement  de  la  jupe  et  du  manchon  remplit 

10  le  rôle  de  clapet  d'admission.  Là  encore,  il  s'agit  d'un 
clapet  particulier  à  usage  spécifique. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est  de  réali- 
ser  un  clapet  d'admission  susceptible  d'être  monté  dans 
la  plupart  des  pompes  et  qui  ne  fait  pas  intervenir  un 

15  organe  dynamique  de  celles-ci. 
Il  existe  encore  un  autre  type  de  clapet  dans  lequel 

l'organe  de  clapet  est  appliqué  avec  une  certain  précon- 
trainte  sur  son  siège.  Cela  permet  d'isoler  le  réservoir 
de  la  chambre  de  pompe  même  lorsque  la  pompe  est 

20  au  repos.  Le  brevet  européen  EP-0  377  536  divulgue  un 
tel  clapet  d'admission.  Celui-ci  comporte  un  joint  plat 
souple  et  un  porte-clapet  doté  d'un  relief  intérieur  qui 
appuie  sur  le  bord  du  joint  et  tend  à  le  positionner  dans 
la  position  d'étanchéité  avec  précontrainte.  Lors  de  la 

25  phase  d'aspiration  du  fluide,  le  joint  plat  fléchit  et 
dégage  un  passage  pour  le  fluide.  Dès  que  l'aspiration 
est  finie,  le  joint  revient  dans  la  position  initiale  d'appui 
sur  son  siège.  Cette  variante  de  clapet  est  quelque  peu 
similaire  à  celle  utilisant  une  rondelle,  hormis  que  le 

30  joint  est  contraint  par  le  porte-clapet  et  ne  peut  donc 
pas  flotter  librement  dans  le  logement  défini  par  le 
porte-clapet.  Ce  clapet  présente  cependant  le  désavan- 
tage  que  son  installation  dans  un  corps  de  pompe  est 
difficile  étant  donné  que  le  porte-clapet  doit  parfaite- 

35  ment  recouvrir  le  joint  sans  l'écraser  de  trop  et  sans  le 
laisser  libre.  Il  y  a  également  un  problème  de  centrage 
de  joint  lors  du  montage,  car  le  porte-clapet  doit  entou- 
rer  le  joint  avec  sa  base  destinée  à  venir  en  butée  au 
fond  du  corps  de  pompe.  Ces  difficultés  de  montage 

40  proviennent  du  fait  que  le  clapet  est  réalisé  en  deux  piè- 
ces  distinctes  nécessitant  un  positionnement  relatif 
dans  le  corps  de  pompe. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est  de  réali- 
ser  un  clapet  d'admission  monobloc  dans  lequel 

45  l'organe  de  clapet  est  précontraint  sur  son  siège  de  cla- 
pet. 

Pour  répondre  à  ces  problèmes,  l'invention  prévoit 
une  pompe  pour  la  distribution  de  produits  fluides,  com- 
prenant  une  chambre  de  pompe  en  communication 

50  avec  un  réservoir  de  produit  fluide  par  l'intermédiaire 
d'un  canal  d'admission,  ladite  chambre  de  pompe  étant 
pourvue  d'un  clapet  d'admission  adapté  à  isoler  la 
chambre  de  pompe  dudit  réservoir  lors  de  la  distribution 
du  produit  fluide,  ledit  clapet  d'admission  étant  formé  en 

55  une  seule  pièce  intégrant  au  moins  les  organes  sui- 
vants  : 

une  couronne  de  base  montée  fixement  dans  la 
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chambre  de  pompe  circonférentiellement  audit 
canal  d'admission, 
un  siège  de  clapet, 
un  organe  de  pointeau  déplaçable  élastiquement 
entre  une  position  de  repos  dans  laquelle  ledit 
organe  de  pointeau  est  en  contact  étanche  avec  le 
siège  de  clapet  et  une  position  d'admission  dans 
laquelle  un  passage  est  établi  entre  le  réservoir  et 
la  chambre  de  pompe,  et 
des  moyens  élastiques  reliant  la  couronne  de  base 
à  l'organe  de  pointeau  et  sollicitant  ce  dernier  par 
précontrainte  élastique  en  position  de  repos  contre 
le  siège  de  clapet. 

Grâce  à  cette  disposition,  le  clapet  forme  un  tout 
qui  est  aisément  insérable  dans  un  corps  de  pompe.  La 
précontrainte  est  assurée  par  le  clapet  en  lui-même  et 
non  plus  en  coopération  avec  un  autre  organe  de  la 
pompe. 

Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  le  siège  de 
clapet  est  formé  par  la  couronne  de  base.  Le  clapet  est 
ici  complètement  autonome  et  ne  dépend  plus  de  la 
structure  environnante. 

Avantageusement,  la  couronne  de  base  est  mainte- 
nue  fixement  dans  la  chambre  de  pompe  par  un  ressort 
de  rappel  qui  prend  appui  sur  celle-ci. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 
couronne  de  base  est  formée  avec  une  bague  sur 
laquelle  lesdits  moyens  élastiques  sont  fixés,  ladite 
bague  n'étant  reliée  au  restant  de  la  couronne  que  par 
un  pont  de  matière  de  sorte  que  la  bague  et  son  organe 
de  pointeau  élastiquement  relié  sont  articulés  par  rap- 
port  au  restant  de  la  couronne  de  base. 

De  préférence,  les  moyens  élastiques  sont  des  pat- 
tes  élastiques  s'étendant  sensiblement  hélicoïdalement 
entre  la  couronne  de  base  et  l'organe  de  pointeau. 

Selon  la  revendication  6  l'invention  définit  égale- 
ment  un  ensemble  de  moulage  pour  mouler  un  clapet 
d'admission,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  deux 
moitiés  de  moule  différentes,  une  première  moitié  de 
moule  présentant  une  empreinte  correspondant  au 
négatif  de  la  partie  inférieure  de  la  couronne  de  base  et 
de  la  partie  supérieure  de  l'organe  de  pointeau  et  de  la 
bague,  et  une  seconde  moitié  de  moule  présentant  une 
empreinte  correspondant  au  négatif  de  la  partie  supé- 
rieure  de  la  couronne  de  base  et  de  la  partie  inférieure 
de  l'organe  de  pointeau  et  de  la  bague,  la  couronne  de 
base  et  la  bague  à  laquelle  est  fixé  l'organe  de  pointeau 
étant  moulées  tête-bêche  côte  à  côte  avec  le  pont  de 
matière  définissant  un  canal  de  communication  entre 
elles.  Un  tel  ensemble  permet  de  mouler  un  clapet  à 
plat  qu'il  faut  par  la  suite  replier  sur  lui-même.  Cet 
ensemble  ne  met  en  oeuvre  que  deux  pièces. 

L'invention  sera  maintenant  décrite  plus  en  détail 
en  référence  aux  dessins  annexés  donnant  à  titre 
d'exemple  non  limitatif  une  forme  de  réalisation  de 
l'invention. 

Sur  les  dessins  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'une  forme  de 
réalisation  d'un  clapet  d'admission,  et 
la  figure  2  représente  à  la  fois  une  vue  en  plan  et  en 
coupe  du  clapet  de  la  figure  1  à  l'état  encore  non 

s  replié. 

En  se  référant  aux  figures  1  et  2,  une  forme  de  réa- 
lisation  d'un  clapet  selon  l'invention  sera  décrite.  La 
figure  1  représente  le  clapet  dans  son  état  final  d'utilisa- 

10  tion,  alors  que  la  figure  2  représente  le  clapet  vu  de  des- 
sus  dans  son  état  initial  juste  à  la  sortie  du  moule. 

Une  couronne  de  base  1  est  formée  d'une  partie 
sensiblement  cylindrique  à  l'extrémité  inférieure  de 
laquelle  s'étend  une  collerette  10  vers  l'intérieur.  La  col- 

15  lerette  présente  une  périphérie  intérieure  renforcée  1  1 
définissant  une  surface  1  1  1  de  préférence  arrondie.  On 
verra  ci-après  que  cette  surface  1  1  1  fait  office  de  siège 
pour  l'organe  de  pointeau  2.  L'extrémité  supérieure  de 
la  partie  du  cylindre  de  la  couronne  présente  une  péri- 

20  phérie  sensiblement  uniforme,  hormis  un  des  points 
diamétralement  opposés.  En  un  de  ces  points,  ladite 
couronne  I  est  reliée  à  une  bague  12  par  l'intermédiaire 
d'un  pont  de  matière  13.  En  l'autre  point,  la  couronne 
définit  un  logement  1  4  adapté  à  recevoir  une  dent  1  4' 

25  formée  à  la  périphérie  extérieure  de  la  bague  1  2.  Avan- 
tageusement,  le  logement  14  est  formé  sur  une  partie 
de  la  périphérie  de  la  couronne  de  base  par  un  contre- 
fort  périphérique  15  dans  lequel  une  partie  de  la  péri- 
phérie  extérieure  de  la  bague  12  est  insérée.  La  dent 

30  1  4'  se  présente  alors  plutôt  sous  la  forme  d'une  excrois- 
sance  périphérique  qui  s'étend  sur  une  partie  de  la  péri- 
phérie  extérieure  de  la  bague  correspondant  au 
contrefort  15.  De  préférence,  le  contrefort  15  et 
l'excroissance  14'  s'étendent  sur  plus  de  la  moitié  de  la 

35  périphérie,  comme  représenté  sur  la  figure  2,  afin  que  la 
bague  1  2  soit  parfaitement  maintenu  sur  la  couronne  de 
base  1.  En  effet,  la  bague  12  n'est  matériellement  soli- 
daire  de  la  couronne  1  que  par  le  pont  de  matière  13  qui 
constitue  ainsi  un  point  d'articulation  autour  duquel  la 

40  bague  peut  pivoter  sur  la  couronne.  L'engagement  loge- 
ment  1  4/excroissance  14'  assure  donc  une  fixation 
solide  de  la  bague  sur  la  couronne.  On  verra  ci-après 
que  ledit  engagement  logement/excroissance  est  indis- 
pensable,  en  raison  de  la  technique  de  moulage  de  cla- 

45  pet.  Bien  entendu,  on  peut  imaginer  d'autres  moyens  de 
maintien  de  la  bague  sur  la  couronne  alors  que  celles-ci 
sont  solidaires  par  un  pont  de  matière.  L'encliquetage 
que  réalise  cet  engagement  logement/excroissance  ne 
constitue  qu'un  moyen  simple  et  efficace  parmi  d'autres. 

50  Comme  on  vient  de  le  voir,  la  bague  12  est  montée 
fixement  sur  la  couronne  1.  Des  pattes  élastiques  21 
s'étendent  à  partir  de  la  périphérie  intérieure  de  la 
bague  vers  l'intérieur  pour  rejoindre  l'organe  de  poin- 
teau  2.  Les  pattes  21  s'étendent  également  hélicoïdale- 

55  ment  pour  permettre  le  déplacement  vertical  de  l'organe 
de  pointeau.  Dans  la  position  de  repos,  l'organe  de 
pointeau  repose  avec  une  surface  périphérique  externe 
contre  la  surface  1  1  1  définie  sur  la  couronne  1  .  Le  con- 
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tact  entre  ces  deux  surfaces  est  étanche,  même  en 
position  de  repos  car  l'organe  de  pointeau  est  légère- 
ment  précontraint  sur  son  siège  de  clapet  111. 

Cet  état  de  précontrainte  du  clapet  provient  de  la 
technique  de  moulage.  Ce  clapet,  tel  que  représenté 
sur  la  figure  1,  ne  peut  pas  être  moulé  tel  quel.  Selon 
l'invention,  le  clapet  est  moulé  à  plat  tel  que  représenté 
sur  la  figure  2.  La  couronne  1  d'une  part,  et  la  bague  1  2, 
les  pattes  élastiques  21  et  l'organe  de  pointeau  2, 
d'autre  part,  sont  moulés  côte  à  côte,  tête-bêche,  seul  le 
pont  de  matière  13  les  reliant.  A  la  sortie  du  moule,  le 
clapet  se  présente  comme  sur  la  figure  2.  Une  opération 
ultérieure  de  pliage  est  nécessaire  pour  amener  le  cla- 
pet  dans  son  état  final  d'utilisation.  Les  deux  lignes  A-A 
représentent  l'axe  de  symétrie  du  clapet,  qui  une  fois 
repliées,  se  superposent.  La  précontrainte  est  générée 
après  encliquetage  de  la  bague  sur  la  couronne.  Celle- 
ci  peut  simplement  être  obtenue  en  prévoyant  un  sur- 
plus  de  matière  périphérique  soit  au  niveau  de  la  sur- 
face  1  1  1  soit  au  niveau  de  l'organe  de  pointeau  2.  Le 
contact  entre  l'organe  de  pointeau  et  la  surface  1  1  1  se 
fait  alors  avant  que  la  bague  ne  soit  complètement 
encliquetée  sur  la  couronne.  La  précontrainte  est  ainsi 
automatiquement  obtenue  lors  du  pliage/encliquetage 
de  la  bague  du  clapet. 

Un  autre  avantage  important  de  ce  clapet  réside 
dans  le  fait  qu'il  est  entièrement  autonome,  en  ce  sens 
qu'il  incorpore  toutes  les  fonctions  nécessaires  d'un  cla- 
pet  d'admission.  En  effet,  la  couronne  I  définit  le  siège 
de  clapet  111.  Cette  caractéristique  est  avantageuse, 
car  le  corps  de  pompe  peut  ainsi  être  réalisé  avec  de 
plus  grandes  tolérances,  étant  donné  que  le  siège  de 
clapet  est  incorporé  dans  le  clapet. 

Le  clapet  selon  ce  second  mode  de  réalisation  est 
également  aisément  moulable.  En  effet,  l'ensemble  de 
moulage  nécessaire  ne  comprend  que  deux  moitiés  de 
moule  différentes,  une  première  moitié  de  moule  pré- 
sentant  une  empreinte  correspondant  au  négatif  de  la 
partie  inférieure  de  la  couronne  de  base  et  de  la  partie 
supérieure  de  l'organe  de  pointeau  et  de  la  bague,  et 
une  seconde  moitié  de  moule  présentant  une  empreinte 
correspondant  au  négatif  de  la  partie  supérieure  de  la 
couronne  de  base  et  de  la  partie  inférieure  de  l'organe 
de  pointeau  et  de  la  bague,  la  couronne  de  base  et  la 
bague  à  laquelle  est  fixé  l'organe  de  pointeau  étant 
moulées  tête-bêche  côte  à  côte  avec  le  pont  de  matière 
définissant  un  canal  de  communication  entre  elles. 
Ainsi,  avec  un  ensemble  de  moulage  extrêmement  sim- 
ple,  on  parvient  à  réaliser  un  clapet  autonome  à  organe 
de  pointeau  précontraint. 

Revendications 

1  .  Pompe  pour  la  distribution  de  produits  fluides,  com- 
prenant  une  chambre  de  pompe  en  communication 
avec  un  réservoir  de  produit  fluide  par  l'intermé- 
diaire  d'un  canal  d'admission,  ladite  chambre  de 
pompe  étant  pourvue  d'un  clapet  d'admission 

adapté  à  isoler  la  chambre  de  pompe  dudit  réser- 
voir  lors  de  la  distribution  du  produit  fluide,  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  clapet  d'admission  est  formé  en 
une  seule  pièce  intégrant  au  moins  les  organes  sui- 

5  vants  : 

une  couronne  de  base  (1)  montée  fixement 
dans  la  chambre  de  pompe  circonférentielle- 
ment  audit  canal  d'admission, 

10  -  un  siège  de  clapet  (111), 
un  organe  de  pointeau  (2)  déplaçable  élasti- 
quement  entre  une  position  de  repos  dans 
laquelle  ledit  organe  de  pointeau  (2)  est  en 
contact  étanche  avec  le  siège  de  clapet  (111) 

15  et  une  position  d'admission  dans  laquelle  un 
passage  est  établi  entre  le  réservoir  et  la  cham- 
bre  de  pompe,  et 
des  moyens  élastiques  (21)  reliant  la  couronne 
de  base  (1)  à  l'organe  de  pointeau  (2)  et  sollici- 

te  tant  ce  dernier  par  précontrainte  élastique  en 
position  de  repos  contre  le  siège  de  clapet 
(111). 

2.  Pompe  selon  la  revendication  1,  dans  laquelle  le 
25  siège  de  clapet  est  formé  par  une  surface  de  con- 

tact  (1  1  1)  définie  par  la  couronne  de  base  (1). 

3.  Pompe  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  dans  laquelle  la  couronne  de  base  (1) 

30  est  maintenue  fixement  dans  la  chambre  de  pompe 
par  un  ressort  de  rappel  qui  prend  appui  sur  celle- 
ci. 

4.  Pompe  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
35  précédentes,  dans  laquelle  la  couronne  de  base  (1) 

est  formée  avec  une  bague  (12)  sur  lequel  lesdits 
moyens  élastiques  (21)  sont  fixés,  ladite  bague 
n'étant  reliée  au  restant  de  la  couronne  (1)  que  par 
un  pont  de  matière  (13)  de  sorte  que  la  bague  (12) 

40  et  son  organe  de  pointeau  (2)  élastiquement  relié 
sont  articulés  par  rapport  au  restant  de  la  couronne 
de  base  (1). 

5.  Pompe  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
45  précédentes,  dans  laquelle  les  moyens  élastiques 

sont  des  pattes  élastiques  (21)  s'étendant  sensible- 
ment  hélicoïdalement  entre  la  couronne  de  base  (1) 
et  l'organe  de  pointeau  (2). 

50  6.  Ensemble  de  moulage  pour  mouler  un  clapet 
d'admission  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  4  ou  5  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  deux  moitiés  de  moule  différentes,  une 
première  moitié  de  moule  présentant  une 

55  empreinte  correspondant  au  négatif  de  la  partie 
inférieure  de  la  couronne  de  base  et  de  la  partie 
supérieure  de  l'organe  de  pointeau  et  de  la  bague, 
et  une  seconde  moitié  de  moule  présentant  une 
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empreinte  correspondant  au  négatif  de  la  partie 
supérieure  de  la  couronne  de  base  et  de  la  partie 
inférieure  de  l'organe  de  pointeau  et  de  la  bague,  la 
couronne  de  base  et  la  bague  à  laquelle  est  fixé 
l'organe  de  pointeau  étant  moulées  tête-bêche  côte  5 
à  côte  avec  le  pont  de  matière  définissant  un  canal 
de  communication  entre  elles. 

Claims 
10 

1  .  A  pump  for  dispensing  f  luid,  the  pump  comprising  a 
pump  chamber  in  communication  with  a  fluid  tank 
via  an  inlet  channel  said  pump  chamber  being  pro- 
vided  with  an  inlet  valve  suitable  for  isolating  the 
pump  chamber  from  said  tank  while  dispensing  the  1s 
fluid,  the  pump  being  characterized  in  that  said  inlet 
valve  is  formed  as  a  single  pièce  having  at  least  the 
following  members  intégral  therewith: 

a  base  ring  (1)  fixedly  mounted  in  the  pump  20 
chamber  circumferentially  relative  to  said  inlet 
channel  ; 
avalveseat(111); 
a  plunger  member  (2)  resiliently  displaceable 
between  a  rest  position  in  which  said  plunger  25 
member  (2)  is  in  sealing  contact  with  the  valve 
seat  (111)  and  an  admission  position  in  which  a 
passage  is  established  between  the  tank  and 
the  pump  chamber  ;  and 
résilient  means  (21)  Connecting  the  base  ring  30 
(1)  to  the  plunger  member  (2)  and  urging  the 
plunger  member  by  résilient  prestress  into  the 
rest  position  against  the  valve  seat  (111). 

2.  A  pump  according  to  daim  1  ,  in  which  the  valve  35 
seat  is  formed  by  a  contact  surface  (111)  defined  by 
the  base  ring  (1). 

3.  A  pump  according  to  any  preceding  daim,  in  which 
the  base  ring  (1)  is  held  fixed  in  the  pump  chamber  40 
by  a  return  spring  bearing  thereagainst. 

4.  A  pump  according  to  any  preceding  daim,  in  which 
the  base  ring  (1)  is  formed  with  an  annulus  (12)  on 
which  said  résilient  means  (21)  are  fixed,  said  45 
annulus  being  connected  to  the  remainder  of  the 
ring  (1)  only  via  a  bridge  of  material  (13)  such  that 
the  annulus  (12)  and  the  plunger  member  (2)  resil- 
iently  connected  thereto  are  hinged  relative  to  the 
remainder  of  the  base  ring  (1).  so 

5.  A  pump  according  to  any  preceding  daim,  in  which 
the  résilient  means  are  résilient  tabs  (21)  extending 
substantially  helically  between  the  base  ring  (1)  and 
the  plunger  member  (2).  55 

6.  A  molding  assembly  for  molding  an  inlet  valve 
according  to  daim  4  or  5,  characterized  in  that  it 

comprises  two  différent  mold  halves,  a  first  mold 
half  having  a  recess  corresponding  to  a  négative  of 
the  bottom  portion  of  the  base  ring  and  of  the  top 
portion  of  the  plunger  member  together  with  the 
annulus,  and  a  second  mold  half  presenting  a 
recess  corresponding  to  the  négative  of  the  top  por- 
tion  of  the  base  ring  and  of  the  bottom  portion  of  the 
plunger  member  together  with  the  annulus,  the 
base  ring  and  the  annulus  to  which  the  plunger 
member  is  fixed  being  molded  head  to  tail  and  side 
by  side  with  the  bridge  of  material  def  ining  a  chan- 
nel  of  communication  between  them. 

Patentansprùche 

1.  Pumpe  zum  Fôrdern  von  Flùssigkeiten,  umfassend 
eine  Pumpenkammer,  die  ùber  einen  EinlaBkanal 
mit  einem  Flùssigkeitsbehàlter  in  Verbindung  steht, 
wobei  dièse  Pumpenkammer  mit  einem  EinlaBven- 
til  ausgestattet  ist,  das  dazu  ausgelegt  ist,  die  Pum- 
penkammer  von  dem  Behàlter  wàhrend  der 
Flùssigkeitsfôrderung  zu  isolieren,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  dièses  EinlaBventil  aus 
einem  Stùck  gebildet  ist,  welches  zumindest  die  fol- 
genden  Organe  integriert: 

einen  Basiskranz  (1),  welcher  fest  in  der  Pum- 
penkammer  und  diesen  EinlaBkanal  umge- 
bend  montiert  ist, 
einen  Ventilsitz  (111), 
ein  Ventilnadelorgan  (2),  welches  elastisch 
zwischen  einer  Ruhestellung,  bei  der  das  Ven- 
tilnadelorgan  (2)  im  Dichtkontakt  mit  dem  Ven- 
tilsitz  (111)  ist,  und  einer  EinlaBstellung,  bei  der 
ein  Verbindungsweg  zwischen  dem  Behàlter 
und  der  Pumpenkammer  gebildet  wird,  ver- 
stellbar  ist,  und 
elastische  Mittel  (21),  welche  den  Basiskranz 
(1)  mit  dem  Ventilnadelorgan  (2)  verbinden  und 
das  letztere  durch  elastische  Vorspannung  in 
die  Ruhestellung  gegen  den  Ventilsitz  (111) 
andrùcken. 

2.  Pumpe  nach  Anspruch  1  ,  bei  welcher  der  Ventilsitz 
durch  eine  Kontaktflàche  (111)  gebildet  wird,  die 
durch  den  Basiskranz  (1)  definiert  wird. 

3.  Pumpe  nach  einem  der  vorangehenden  Ansprù- 
che,  bei  welcher  der  Basiskranz  (1)  in  der  Pumpen- 
kammer  durch  eine  Rùckstellfeder  fest  gehalten 
wird,  die  sich  an  dieser  abstùtzt. 

4.  Pumpe  nach  einem  der  vorangehenden  Ansprù- 
che,  bei  welcher  der  Basiskranz  (1)  mit  einem  Ring 
(12)  ausgebildet  ist,  an  welchem  die  elastischen 
Mittel  (21)  befestigt  sind,  wobei  dieser  Ring  mit  dem 
verbleibenden  Teil  des  Kranzes  (1)  nur  ùber  eine 
Materialbrùcke  (13)  verbunden  ist,  derart,  daB  der 
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Ring  (12)  und  sein  damit  elastisch  verbundenes 
Ventilnadelorgan  (2)  gegenùber  dem  verbleibenden 
Teil  des  Basiskranzes  (1)  gelenkig  angeordnet  sind. 

Pumpe  nach  einem  der  vorangehenden  Ansprù-  s 
che,  bei  welcher  die  elastischen  Mittel  elastische 
Laschen  (21)  sind,  die  sich  im  wesentlichen  schrau- 
benlinienfôrmig  zwischen  dem  Basiskranz  (1)  und 
dem  Ventilnadelorgan  (2)  erstrecken. 

10 
Formanordnung  zum  Formen  eines  EinlaBventils 
nach  einem  der  vorangehenden  Ansprùche  4  oder 
5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  sie  zwei  unter- 
schiedliche  Formhàlften  umfaBt,  und  zwar  eine 
erste  Formhàlfte,  welche  eine  dem  Negativ  des  is 
unteren  Teils  des  Basiskranzes  und  des  oberen 
Teils  des  Ventilnadelorgans  sowie  des  Ringes  ent- 
sprechende  Formvertiefung  aufweist,  und  eine 
zweite  Formhàlfte,  welche  eine  dem  Negativ  des 
oberen  Teils  des  Basiskranzes  und  des  unteren  20 
Teils  des  Ventilnadelorgans  sowie  des  Ringes  ent- 
sprechende  Formvertiefung  aufweist,  wobei  der 
Basiskranz  und  der  Ring,  an  welchem  das  Ventilna- 
delorgan  befestigt  ist,  Kopf  an  FuB  dicht  nebenein- 
ander  geformt  werden,  wobei  die  Materialbrùcke  25 
einen  Verbindungskanal  zwischen  diesen  definiert. 
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